
 

 

 

 

 
 
 
 
NOM DE L’ASSOCIATION :        
 
 
JE SOUSSIGNÉ(E) :         

EN QUALITÉ DE :         

 
COORDONNÉES : Adresse        

Téléphone        

Email         

 
 
DATE DE LA DEMANDE :         SIGNATURE DU DEMANDEUR :  
 
 

A remettre obligatoirement en Mairie ou associations@saint-genes-champanelle.fr 
15 jours avant la manifestation 

 
RAPPEL : Les manifestations ne nécessitant pas de salle doivent malg ré 
tout faire l ’objet d’une demande en mairie  
 
 
INTITULE ET DESCRIPTIF DE LA MANIFESTATION : 
 
       

 

LIEU de la MANIFESTATION :       
 
DATE ET HEURES : 1°) De la manifestation :         

2°) De l’installation :          

3°) Du rangement/démontage :       

 
UTILISATION / LOCATION D’UN LOCAL : 

 SALLE DE VILLAGE à préciser.      

 MAISON DES ASSOCIATIONS  

 HALL DE LA MAISON DES ASSOCIATIONS  

 SALLE DE RÉUNION DE LA MAISON DES ASSOCIATIONS 

 SALLE POLYVALENTE DE LA GRANGE  
 

 MANC 
 

DEMANDE DE MATERIEL :  
(en plus du matériel des salles) 

 NOMBRE DE CHAISES OU BANCS.      

 NOMBRE DE TABLES.      

 NOMBRE DE BARRIERES.      

 

 

DEMANDE D’AUTORISATION D’ORGANISATION D’UNE 

MANIFESTATION 

PAR UNE ASSOCIATION DE LA COMMUNE 

SUR LE DOMAINE PUBLIC ou DANS UN BÂTIMENT COMMUNAL 

DE SAINT-GENES-CHAMPANELLE 

 

mailto:associations@saint-genes-champanelle.fr?subject=Vie%20Associative%20Reservation%20de%20salles


 

DEMANDE D’ARRÊTÉ 
 

1. OUVERTURE DE BUVETTE(S) TEMPORAIRES : 

DATE :       

HORAIRES :  de        à       

 
2. COUPURES DE CIRCULATION :    

DATE :       

HORAIRES :  de        à      

 

3. VENTE AU DÉBALLAGE (Déclaration préalable d'une vente au déballage Cerfa n°13939*01 à remplir) 
 
 
CONSIGNES 
Pour le partage équitable des supports de panneaux d’informations qui sont dans les villages Affichage 15 
jours avant au maximum. 

✓ Demander une autorisation au Conseil départemental pour tout affichage sur le bord des routes 
départementales. 

✓ Dépose des affichages et marquages hors panneaux obligatoire dès la fin de la manifestation. Nous 
rappelons que le marquage au sol est interdit sur la commune 
 
 

Nous vous rappelons que toutes les demandes concernant les marabouts et la location du gymnase 
les week-ends (samedis et dimanches) doivent être faites auprès de l’OFFICE CHAMPANELLOIS 

 
 

RÉPONSE MAIRIE 

L’autorisation d’organisation de la manifestation est :  accordée   refusée 

 

La location du local est :   accordée   refusée 

 

Le       

L’Adjointe à la Vie Associative, Nathalie BONNIN 

 

Contact Infos CNIL : Contacter le délégué de la Protection des données CNIL 

Cnil@clermontmetropole.eu / infos détaillées voir règlement 

MAIRIE DE SAINT-GENÈS-CHAMPANELLE 
Adresse  :  P lace René Cassin 63122 Saint -Genès-Champanel le  

Tél  :  04.73 .87.35.10  

Fax :  04.73.87.38.60  

Mai l  :  associat ions@saint -genes-champanel le . fr  

Si te in ternet  :  www.saint -genes-champanel le . f r  

 

mailto:Cnil@clermontmetropole.eu
mailto:associations@saint-genes-champanelle.fr
http://www.saint-genes-champanelle.fr/

